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Resolution 211(IX) adoptee par la Commission a sa l^Aeme seance pleniere
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La Commission economi .. pour l'Africrne,

Rappelant sa resolution l8l(VIIl) du 24 fevrier 1967 sur 1 Assistance
technique,

Ayant pris note de la resolution 2279(XXII) de l'Assemblee generale

sur les procedures de programmation pour 1'element assistance technique
du PNUD,

Consciente de la necessite de confier a la Commission econoraique pour

l'Afrique un r61e plus large dans la determination des politiques d1assis
tance de 1'Organisation des Nations Unies a l'Afrique,

1. Prie le Secretaire general.de prendre les dispositions vOulues au

sein du Secretariat de 1'Organisation des Nations Unies pour assigner au

secretariat de la CSA un role de premier plan dans 1'execution des activi-

tes operationnelles du programme de cooperation technique des Nations Unies

dans la region africaine, y compris la preparation, 1'execution et 1'evalua
tion de projets determines;

2. Recommande que le Conseil economique et social ot l'Assemblee gene-
rale dotent le secretariat des moyens et ressources necessaires pour lui

permettre d'assumer ce rolo accru dans les activites de cooperation tech
nique 5

3» Prie le Conseil d'ad^inistration de I'OiOJDI de prendre les decisions

necessaires pour rendre possible cette decentralisation des attributions et

permettre a la Commission dc jouer un r61e important dans les activites de
cooperation technique;

4» Pr:i-e le Secretaire executif de prtndre les dispositions necessaires
pour que le secretariat puisse assumer un r31e plus important dans les acti
vites operationnelles;
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5- Recommande a cet egard que le Secretaire oxecutif accorde une atten
tion particuliere, pendant la periode initiale, aux activites operationnelles
visant a appuyer :

a) Des projets destines a promouvoir la cooperation economique entre
les pays, y ccmpris des services consultatifs pour la creation des groupe-
ments regionaux et sous-regionav.x;

1>) Des projets destines I accroitre le commerce intra-africain,
qu ils soient concus dans lo cadre de mouvements d'integration ou entrepris
a titre special;

d) Des projets lies a la creation ou au developpement d'institutions
multinationals de formation et de recherche dans la region africaine;

6. Recommande que le PtJUD prevoief en plus de son programme par pays,
une allocation globale pour des projets de cooperation multinational au
titre du Fonds special, de facon a assurer ie financement d'une .assistance
des Nations Umes a la cooperation intra-africaine, y compris la promotion
du commerce intra-africain.


